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nole, qu'on me pardonnnera surement de faire re-
marquer cette double similitude. Je crois aussi pouvoir

pr»idire que cicesbandes succombent un jour,
comme je n'en doute nullement, des qu'elles vou-
dront sortir de leurs montagnes et manceuvrer en
plaine, c'est ä la cavalerie dont l'armee consti-
tutionnelle est pourvue et qui manque a l'armee
carliste, que sera due la defaite de celle-ci, autre
rapprochement a faire avec nous-memes qui me'rite
de fixer toute l'attention des militaires suisses qu'en
toute occasion j'ai cherche ä diriger vers ce sujet
comme lattestent la discussion que j'ai soutenue
dans votre Journal et plusieurs autres passages de
mes e'crits.

L'auteur de l'article insere page 10
Nro. i du Journal militaire.

Lettre de M. Aug. Bontems, colonel-federal,
a son camarade M. le colonel Hoffmeyer,
a Delemont.'

Par votre circulaire et par l'envoi de vos ri-
flexions sur l'organisation militaire du canton de
Berne, vous avez donne" un excellent exemple, et
si je m'en sentais capable, si je croyais que ma voix
püt etre iniluente pour am»iliorer nos institutions
militaires, cette ancre de salut pour notre liberte,
notre inddpendance et notre honneur national, je le
suivrais avec empressement; en attendant j'ai voulu
pour ma part vous en remercier, comme aussi
d'avoir pensd a moi dans votre distribution de cet
interessant ecrit.

Ce n'est pas que je partage en tout point vos
opinions, je differe en particulier sur l'excellence de la
formation sur deux rangs et sur l'utilite de l'intro-
duction des piquiers dans l'infantei'ie.

Lorsque Napoleon forma son armee sur deux
rangs en 1813, c'etait pour suppleer a ce qui lui
manquait de monde, pour faire illusion sur ces res-
sources, et pour »itendre ses lignes. A son retour
de l'iled"Elbe, lorsqu'il organisa son armee en i8i5,
il se garda bien de renoncer aux 3 rangs, qui don-
nent ä l'infanterie une force de resistance si essentielle

contre la cavalerie allemande, qu'on ne peut
se dissimuler etre superieure intrinsequement a la
cavalerie francaise. Nous, Suisses, nous avons aussi
a nous mettre en garde contre les charges de la
cavalerie, et sous ce rapport je deplorerai toujours
la mesure adopted de mettre notre infanterie sur
deux rangs; toutefois reconnaissant les circonstances
favorables qui re'sultent de .ce Systeme pour la plus
grande simplicitd des manoeuvres et pour les feux
de file et de rangs, surtout par la grande respon-
sabilite qu'on assumerait en faisant un tel change-
ment, dans une e'poque oü il faudrait peut-etre

faire face Ji an ennemi, avant qu'on y fut Wen ac*
coutume, j'he'siterais a solliciter ce changement,
mais je m'y rangerais avec empressement, s'il etait
generalement desire". Le remede qu'on a cru trou-
ver ä la faiblesse de resistance de nos deux rangs,
par le carre föderal, est dvidemment mauvais J c'est
une detestable manoeuvre; le carre egyptien, en ren-
forcant les faces menace'es par une reserve
Interieure, est encore la meilleure defense contre la
cavalerie, par la facilite" de sa formation par une
conversion ou par une formation en ligne, apres
avoir fait faire par le flanc droit aux pelotons de
droite et par Ie flanc gauche aux pelotons de gauche.

On tend en Suisse ä abuser de l'utilite des carabiniers

en voulant denaturer cette arme, qui doit plutot
etre de l'artilierie de position que tout autre chose;
ee n'est que dans certaines localites qu'on peut em-
ployer les carabiniers en tirailleurs; ce dont nous
avons besoin, ce qui est une chose de premiere
necessite", c'est que I'instruction donnee ä toute notre
infanterie nous permette de couvrir tous nos mou-
vemens par une nue'e de tirailleurs, c'est la ressource
des armees peu manoeuvrieres, teile que la notre,
teile qu'e'tait l'armee francaise dans les premieres
guerres de la Revolution et dans les Cent Jours.
Mais outre cette instruction ge'nerale et celle parti-
culiere donnee anx compagnies de voltigeurs ou
chasseurs de nos bataillons, j'aurais desire' qu'on
mit a profit la circonstance qu'il y a des cantons
qui ne donnent pas des bataillons entiers, ou d'au-
tres qui ont des compagnies surnume'raires, pour
cr^er des compagnies de tirailleurs, s'administrant
par elles-memes (comme les carabiniers), mais vetus
et armes a la lagere et propres surtout au service
des avant-postes; il serait facile de les recruter dans

toutes les vallees profondes et excentriques des
cantons de Berne, des Grisons, du Tessin. du Valais
oü il est presqu'impossible de reunir les miliciens
a l'Etat-major du bataillon auquel on les attache,
parce qu'ils en sont souvent eloigne's de 2 ä 3 jours
de marche. Je voyais dans cette Institution le moyen
de remplir une lacune dans notre armee et d'e'viter
les, bataillons composes de troupes de differens
cantons.

Votre idee d'armer toute l'infanterie de fusils
de voltigeurs serait parfaite, mais malheureusement
d'une bien lente execution; ce ne sera que peu ä

peu qu'on pourra introduire ces fusils par des rem-
placemens successifs de bayonnettes neuves, car le
canon du fusil peut ce couper; mais cette seule de-
pense effraiera beaucoup de gouvernemens canto«
naux, qui craignent toutes depenses militaires.

Le changement de port d'armes, en mettant
le fusil dans la main droite, serait imnie'diatement
susceptible d'etre introduit avec un grand avantage.

J'approuverais aussi qu'on facilität dans les
contingens (ou, ce que j'aurais voulu, qüon conti-
nuät k appeler Elite), les remplacemens des hommes

marie's par des celibataires, car j'ai deja eprouYlf
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noie, qu'on me psrdonnner» sûrement «e taire re-
marquer cette àouKIe similitude. le crois sussi pou-
voir prédire que ci ces bande» succombent un jour,
comme je n'en doute nullement, dès qu'elles v«u-
àront sortir àe leurs montagnes et msnozuvrer en
plaine, c'est s ls cavalerie àont l'srmêe consti»
tutionnelle est pourvue et qui manque s l'srmêe
carliste, que «ers àue I» àêtsite àe celle-ci, surre
rapprochement s tsire svec nous-mêmes qui mérite
àe nxer toute Isttention àes militsires suisses qu'en
toute occasion j'si cherche s diriger vers ce sujet
comme l'attestent I» àiscussion que j'si soutenue
àsns votre journsl et plusieurs sutres pssssge» de
mes écrits.

I/eutreu?' !'a/'kr«l^e k«se>e />a^s lu

^ett/'S c^e M ^ttA^. Son/em^ co/one^-^ec^a^

?sr votre circulaire et psr l'envoi àe vos re?-

tlexions sur l'organisation militaire àu canton àe
Lerne, vous sveiê donné un excellent exemple, et
si je m'en «entsis cspsble, si je crovsis que ms voix
pût être influente pour améliorer nos institutions
militsires, cette ancre àe sslut, pour notre liberté,
notre indépendance et notre honneur ustionai, je le
suivrais svec empressement; en attendant j'si voulu
pour ms psrr vous en remercier, comme sussi
d'svoir pensé s moi àsns votre distribution àe cet
intéressant écrit.

Le n'est pss que je psrrsge en tout point vos
opinions, je diffère en particulier sur I excellence àe la
formation sur deux rangs et sur l'utilité àe l'intro»
auction àes piquiers àsns l'infanterie.

lorsque Napoléon forms son srmêe sur cleux

rsngs en iLi3, c'était pour suppléer s ce qui lui
manquait àe monde, pour taire illusion sur ces res-
sources, et pour étendre «es lignes. son retour
àe l'île àlgide, lorsqu'il organisa son armée en iLiö,
il se gsrds bien àe renoncer sux 3 rsngs, qui àou-
neut s l'inssnterie une torce àe résistance si essen-
rielle contre Is csvslerie sllemsnde, qu'on ne peut
se dissimuler être supérieure intrinsèquement s la
csvslerie française. Nous, Luisses, nous avons sussi
s nous mettre en garde contre les ckarges àe Is
cavalerie, et sous ce rspport je déplorerai toujours
Is mesure sdoptêe de mettre notre infanterie sur
deux rsngs; toutefois reconnaissant les circonstances
favorables qui résultent de.ce svstème pour Is plus
grsnàe simplicité àes manoeuvres et pour les feux
àe Lie et àe rsngs, surtout psr Is grsnàe respon-
ssbilitê qu'on assumerait en faisant un tel change-
ment, dsns une époque ou il faudrait peut-être

taire tace s un ennemi, avant qu'on v tut bien so
coutume, j'Kêsitersis à solliciter ce changement,
msi« je m'v rangerais avec empressement, « il était
généralement dêsirê. I^e remède qu'on s cru trou-
ver s la faiblesse de résistance de nos deux rangs,
psr le carré fédéral, est évidemment mauvsi« ^ c'est
une dêtestsble msnosuvre; le csrrê êgvptien, en ren-
tordant les tsces menacées psr une réserve intè-
rieurs, est encore Is meilleure défense contre Is
csvslerie, psr Is facilité de ss formation psr une
conversion ou psr une formation en ligne, après
avoir lait faire psr le tlsno droit sux pelotons de
droite et psr le tlsne gsucke sux pelotons de gsucne.

On tend en 8ui»«e s sbuser de l'utilité àe» carabi-
niers en voulant dénaturer cette arme, qui àoit plutôt
être àe l'srtilierie de position que tout autre cnose;
«s n'est que dsns certaines localités qu'on peut em-
plover les csrsbiniers en tirailleurs; ce àont nous
svons besoin, ce qui est une ckose àe première
nécessité, c'est que l'instruction donnée s toute notre
infanterie nou« permette àe couvrir t«u« n«« mou»
vemens psr une nuée de tirsilleurs, c'est Is ressource
àes srmèes peu msnceuvrières, telle que Is nôtre,
telle qu'était l'srmêe française àsns les premières
guerres àe la Révolution et àans les Oeni lours.
Nais outre cette instruction gênêrsle et celle psrti-
culière donnée snx compagnies de voltigeurs «u
cbssseurs de nos bstsillon«, j'sursis dêsirê qu'on
mit s prnnt Is cireonstsnce qu'il v s des cantons
qui ne donnent pss àes bstsillons entiers, «u d'au»
tre» qui ont àes compagnies surnumêrsire», pour
créer àes compagnies de tirsilleurs, «'administrant
psr elles-mêmes (comme les csrsbiniers), msi« vêtus
et srmès s la légère et propres surtout su service
des svsnt-posies; il serait tacile de les recruter dsns
toutes les vsllêe» profondes et excentriques des csn-
tons de Kerne, des (brisons, du Bessin. du Vslsis
ou il est presqu'impossible de réunir le» miliciens
g l'Ltst-msjor du bstsillon suqnel on les sttscbe,
parce qu'ils en sont souvent éloignes de s s 3 jours
de marche. le vovsi» dans cette institution le inoven
de remplir une lacune dsns notre srmêe et d'éviter
les, bstsillons composé» de troupes de ditlerens
csntons.

Votre idée d'armer toute l'intsnterie de fusils
de voltigeurs serait psrtsite, msis malheureusement
d'une bien lente exécution; ce ne »er» que peu s

peu qu'on pourra introduire ce» tusils psr des rem-
plscemens successifs de bsvonnettes neuves, csr le
canon du fusil peut ce couper; msis cette seule de»

pense eKrsiers beaucoup de gouvernemens csnto»
osux, qui craignent toutes dépense» militsires.

I^,e changement de port d'armes, en mettant
le fusil àsns Is main droite, «ersit immédiatement
susceptible d'être introduit svec un grand svsntsge.

l'approuverais sussi qu'on facilitât dsns le»

contingen» (ou, ce que j'sursis voulu, qu'on conti»
nuât â appeler Z/ïts), les remplscemen» de» bom-
mes msriês psr des cèlibstsires, csr j'si déjà êprouVk
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plusieurs fois quels inconveniens ilresulte, pour les

corps de l'infanterie, de l'impatience de quelques
peres de famille, de retourner chez eux, et qui
gätent l'esprit en fomentant des demandes de rem-
placement. II est vrai que lorsqu'il y aurait ve'ritable
danger, ces petites considerations paliraient, et qu'en
occupant fortement les troupes, on maintiendrait
leur bon esprit. Mais pour le service occasionnel,
dans l'inte'rieur, il y aurait un grand avantage a
n'avoir pas dans les rangs des hommes regrettant
par trop leur chez eux.

11 n'y a aucun doute qüune casquette dont la
forme doit etre bien combine'e, remplacerait avanta-
geusement le tschako, beaucoup trop lourd, surtout
pour le tirailleur et le carabinier. On pourrait com-
mencer par changer la coiffure de ces derniers.

J'ai trouve un grand defaut dans le projet
nouveau du Reglement militaire pour la Confede'ration;
c'est d'avoir laisse la Landwehr entierement ä la
disposition des cantons, de 1'avoir designee ainsi
comme une Institution puretnent accessoire. Je la
considere sous un tout autre point de vue, et voici
comment: Malgre la richesse veritable de la nation
Suisse, mais par l'habitude qüont la plupart des po-
pulations de ne payer presqu'aucun impot, la plus
grande difficulte quelle eprouve quand eile est ap-
pelee a se mettre sur un pied de defense, c'est de
solder ses troupes; des-lors on peut etre assure
quelle attendra toujours le dernier moment pour
les meltre reellement sur pied: il est donc vraisem-
blablement qu'au moment düne invasion nous n'au-
rions qüune armee sur le papier, tout au plus quelques

officiers d'Etat-major en surveillance sur les
frontieres. Cela pose, comme en raison de notre
tieutralite, c'est nous qu'on attaquera, en choisissant
le lieu et Ie moment, quel moyen aurons-nous pour
repousser et punir, des les premiers raomens, cette
invasion, si ce n'est la levee en masse de la popu-
lation la premiere attaquee, autrement dit une Landwehr

bien organisee, qui puisse prendre instantane-
ment les armes et defendre le territoire Suisse, en
attendant que l'armee soit rassemble'e et mise en
etat d'entrer en ligne et de se mesurer avec l'ennemi.
Sans doute il y a des cantons, et celui de Berne en

particulier, qui n'ontpas besoin qu'on leur en fasse

une loi federale, pour avoir toutes leurs milices sur
un bon pied, qui permette partout une resistance
honorable dans toutes les localites menace'es. A cote
d'eux malheureusement il y en a oü l'incurie est teile,
que si on n'y tient la main, la Landwehr ne
sera plus qüune Institution purement nominale, et
qu'on ne retrouverait point au besoin, car eile
n'aurait plus de chefs, plus d'armes, plus de capa-
cite pour s'en servir, si meme eile en avait, parce
quelle n'aurait plus ete reunie, ni exercee. On de-
mande une augmentation de carabiniers: j'apprecie
autant que qui que ce soit l'utilite de cette arme
nationale, mais ce n'est pas dans le contingent qu'il
faut en augmenter le nombre, parce que la vous

n'avez que de tireurs inexperimentes et qu'il faut
beaucoup d'annees pour faire le bon carabinier; on
ne les trouvera propres a rendre tous les Services
qüon attend, que dans la Reserve et plus encore
dans la Landwehr. Ne pourrait-on pas trouver aussi
dans la Landwehrun Supplement de cavalerie, qui
pourrait rendre encore d'excellens Services, car les
militaires expe'rimente's reconnaitront que malgre
l'augmentation propose'e, la cavalerie est encore en
nombre trop faible pour les besoins du service, et
n'y a-t-il pas convenance ä laisser dans cette arme
les cavaliers qui, apres avoir servi dans le contingent

conservent des chevaux par goüt ou par etat
et qui, dispense's du service de la Reserve, a con-
dition d'entrer dans la cavalerie de la Landwehr,
donneraient ainsi un Supplement tres-important pour
cette arme?

Reponse de M. le colonel Hoffmeyer a la
lettre ci-dessus.

Monsieur le colonel et eher collegue!
J'ai recu la lettre que vous m'avez fait l'hon-

neur de m'ecrire le 12 courant en reponse a la
brochure militaire que je vous ai envoyee. Les ex- I

cellentes reflexions quelle contient me fönt desirer
de causer de nouveau avec vous sur nos affaires
militaires avec ce laisser-aller dont vous me donnez
l'exemple et qui a tant de prix entre freres d'armes
qui se communiquent le fruit de l'experience qüils
ont acquise aux grands spectacles auxquels ils ont
assistes ensemble.

Nous sommes d'aecord sur le changement du
port d'arme du soldat, sur l'adoption du fusil

dit de voltigeurs pour toute l'infanterie, sur
1'uniforme et le remplacement du tschaho par une
casquette legere et elegante, sur divers points d'or-
ganisation, tels que les deux compagnies de chas-

seurs par bataillon placees en bataille derriere les
deux ailes, sur la convenance d'augmenter les troupes

legeres pour le service de tirailleurs et d'avant-
postes en composant les contingents des petits cantons

et des grands cantons montagneux exclusive-
ment de cette nature de troupes, d'oü je conclus

que vous etes aussi d'aecord avec moi sur la
maniere d'engager une affaire en couvrant nos lignes
par une nue'e de tirailleurs et sur la necessite d'or-
ganiser des corps francs pour agir sur les
Communications de 1'ennenii, lesquels etant composes tous
de volontaires et d'hommes resolus opereront avec
cette energie qui assure les grands succes, succes
qui seront d'ailleurs puissamment favorises par la
configuration de notre pays et l'armement ge'neral
de la population.

Nous differons sur deux points, la formation
de notre infanterie sur deux rangs, a laquelle vous
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plusieurs fois quels inconvêniens il résulte, pour les

corps de l'inlsnterie, àe l'impstience àe quelques
pères cle lsmille, 6e retourner ckes eux, et qui
gâtent l'esprit en fomentant àes demandes àe rem-
placement. Il est vrai que lorsqu'il v sursit véritable
danger, ces petites considérations pâliraient, et qu'en
occupant fortement les troupes, «n maintiendrait
leur bon esprit. Usis pour le service occasionnel,
dans l'intérieur, il v sursit un grsnd avantage s
n'avoir pss àsns les rsngs àes bommes regrettant
par trop leur che? eux.

II n'v a aucun àoute qu'une casquette àont Is
forme àoit être bien combinée, remplacerait svsuts-
geusement, le tscksho, beaucoup trop lourà, surtout
pour le tirsilleur et le carabinier. On pourrait com-
inencer psr cbsnger Is coiffure àe ces derniers.

l si trouve un grand défaut dsns le projet non-
veau du Règlement militaire pour Is Oonfèdêrstion;
c'est d'avoir laisse Is ilisndwebr entièrement s Is
disposition des canton», de l'avoir désignée sinsi
comme une institution purement scce»»oire. le Is
considère sou» un tout sutre point de vue, et voici
comment: Nslgrè Is ricbe»se vêritsble de Is nation
Luisse, mais psr l'Ksbitude qu'ont Is plupart des po-
pulstions de ne psver presqu'sueun impôt, Is plus
grande difficulté qu'elle éprouve qusnd elle est sp-
pelée à se mettre «ur un pied de défense, cest de
solder «e« troupes; dès-Iors on peut être s»surê
qu'elle sttendrs tnujsurs le dernier moment pour
les mettre réellement sur pied: il est donc vrsisem-
diablement qu'au moment d'une invasion nou» n'su-
rions qu'une srmêe sur le papier, tout su plus quel-
ques olnciers d'Dtat>msj«r en »urveillsnee sur le»
frontière». Lels pose, comme en raison de notre
«eutrslirê, c'est nou» qu'on sttsquers, en choisissant
le lieu et le moment, quelmoven surons-nou» pour
repousser et punir, dès les premiers momen», cette
invs»ion, si ce n'est Is levée en masse de Is popn-
Istion la première sttsquèe, autrement dit une I^snd-
webr bien organisée, qui puisse prendre instantané-
ment le» srmes et défendre le territoire Luisse, en
attendant que l'srmêe soit rassemblée et mise en
état d'entrer en ligne et àe «e mesurer avec l'ennemi.
8sns àoute il v s de» canton», et celui de Verne en

particulier, qui n'ont pss besoin qu'on leur en lssse
une loi fédérale, pour «voir toutes leurs milices sur
un bon pied, qui permette partout une résistance
honorable, dsns toutes les loculitès menscêes. ^,cûrê
d'eux malheureusement il v en s ou l'incurie est telle,
que si on n'v tient Is msin, la I^sndweKr ne
sers plus qu'une institution purement nominale, et
qu'on ne retrouversir point su besoin, csr elle
«'sursit plus de cbeis, plus d'srmes, plus de caps-
cite pour s'en servir, »i même elle en svsii, parce
qu'elle n'aurait plu» êtê réunie, ni exercée. On de»
mande une augmentation de carabiniers: j'spprêcie
sutsnt que qui que ce soit l'utilité àe cette srme ns»
tionsle, msis ce n'est pss àsns le contingent qu'il
lsut en augmenter le nombre, parce que là vous

n'sve? que àe tireurs inexpérimentés et qu'il lsut
beaucoup d'snnêes pour Isire le bon carabinier; on
ne les trouvera propres s rendre tous les services
qu'on «ttenà, que dsns Is Réserve et plu» encors
dsn» Is I^sndvebr. Ne pourrsit-on ps» trouver su»5Ï
dsns Is I^sndwebr un supplément de csvslerie, qui
pourrsit rendre encore à'excellens services, car le»
militaires expérimentés reconnaîtront que mslgrê
Isugmentstion proposée, Is csvslerie est encore en
nombre trop lsible pour les besoin» àu service, et
n'v s-t-il pss convenance s Isi»»er dsn» cette arme
le» cavalier» qui, sprè» svoir servi dsns le coutin»
gent, conservent des cbevsux psr goût ou psr état
et qui, dispensés du service de Is Réserve, à con»
dition d'entrer dsns Is csvslerie de Is l^sndvenr,
donneraient ainsi un supplément trè»-importsnt pour
cette arme?

Wlonsieur le colonel et cher collègue!
l'si reçu Is lettre que vous m'sve? lait l'hon-

neur de m'êcrire le 12 coursnt en réponse s la
brochure militaire que je vous si envovee. I^es ex-
cellent.es rèilexions qu'elle contient me font désirer
de csuser de nouvesu avec vous sur nos sffsires
militsires svec ce Isisser-sIIer dont vous ms donne?
l'exemple et qui s tant de prix entre lrère» d'srme»
qui se communiquent le fruit de l'expérience qu'ils
ont acquise aux grand» spectacle» auxquels il» ont
assistes ensemble.

Nou» somme» d'socord sur le cnsugernent du
port d'srme du soldat, sur l'adoption du lu»
sii dit de v«KkSe?«s pour toute l'iuluntsrie, «ur
l'unitorme et le remplscement du tscbsko pgr une
casquette légère et elegante, sur divers point» d'or»
gani»sli«n, tel» que le» deux compagnies de ckss-
seurs psr bataillon placées en bstsilîe derrière les
deux siles, sur Is convenance d'augmenter les trou-
pes légères pour le service de tirailleur» et d'svsnt»

postes en composant le» contingent» des petits csn-
tons et des grand» canton» montagneux exclusive-
ment de cette nature de troupe», d'où je conclus

que vous êtes sussi d'sccord svec moi «ur Ig ms-
nière d'engsger une sffsire en couvrant nos lignes
psr une nuée de tirailleurs et sur Is nécessité d'or-
gsniser des corps francs pour sgir sur les eommu-
nicstions de l'ennemi, lesquels ètsnt composes tous
de volontaire» et d'hommes résolus opéreront svec
cette énergie qui assure les grands succès, succès

qui seront d'ailleurs puissamment favorises par Is
configuration de notre psv» et l'armement gênerai
de I» population.

Nous différons sur deux points, la lormstion
de notre infanterie sur deux rangs, s laquelle vous
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